
 

 

 

 

 

 

 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Ste-Gertrude-Manneville, tenue 

le Lundi 18 Novembre 2024, à 19h00 au bureau municipal situé au 2 Rue de 

l’École à Ste-Gertrude-Manneville lesquels étaient présents, le maire, Monsieur 

Pascal Rheault, les conseillers (ères) suivants (es) : 
 

 

 

 

Présent : Michel Rivard (01) 

 Yvan Proulx (02) 

François Binet (03) 

Régis Audet (04) 

Johanne Rheault (06) 
  

Absent: Dominik Michaud (05) 

 
  

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pascal Rheault, Sandra 

Boutin Directrice Générale et Greffière-trésorière était présente. 

 

109-11-2024  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Proposé par Régis Audet et résolu à l’unanimité; 
 

QUE l’ordre du jour soit accepté avec l’item varia ouvert; 
 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

2. COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 2025-2029 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS  

4. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

110-11-2024 COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 2025-2029 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Ste-Gertrude-Manneville à mandater la 

Ville d’Amos d’aller en appel d’offres pour la collecte et le transport des matières 

résiduelles pour les années 2025 à 2029; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville d’Amos a reçu un seul soumissionnaire dans 

l’appel d’offre regroupé pour la collecte et le transport des matières résiduelles 

2025 à 2029; 
 

CONSIDÉRANT QUE les coûts soumissionnés pour les années 2025 à 2029 par 

la compagnie Sanimos pour la municipalité de Ste-Gertrude-Manneville sont les 

suivants : 
 

2025 
 

Collecte et transport des déchets : 33 199.30$ avant taxe 
 

Collecte et transport des matières organiques à la plateforme de compostage : 

26 082.80$ avant taxe 
 

Pour les années suivantes il y aura un ajustement annuel en fonction de l’IPC et en 

fonction de la variation du prix de carburant. 
 

CONSIDÉRANT QU’après analyse, l’organisme signataire (la Ville d’Amos) 

mentionne aux municipalités participantes à l’appel d’offres que le contrat pour le 

service de collecte et de transport des matières recyclables pour les années 2025-

2029, sur approbation d’Éco Entreprise Québec, sera octroyé à l’entreprise Sanimos 

au montant annuel de 1 554 899.58$ avant taxe : ce montant inclut une somme de 

49 484.50$ pour le territoire de Ste-Gertrude-Manneville; 
 

CONSIDÉRANT QUE toutes les dépenses relatives au service de collecte et de 

transport des matières recyclables sont à la charge d’Éco Entreprise Québec; 
 

Il est proposé par : Michel Rivard 

Secondé par : Régis Audet 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE la municipalité de Ste-Gertrude-Manneville octroi le contrat à Sanimos pour 

la collecte et le transport des matières résiduelles pour les années 2025-2029 au 

montant de 59 282.10$ avant taxe. 

  



 

 

 

 

 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

NOMBRE DE PERSONNES PRÉSENTES 

Présent : 0 
 

108-11-2024 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

SUR PROPOSITION du conseiller François Binet et résolu à l’unanimité que la 

présente séance soit, levée à 20h14. 

Adopté à l’unanimité; 

 

 

 

 

 _______________________ _________________________ 
 Pascal Rheault, maire Sandra Boutin, Greffière-Trésorière 

 

Je, Pascal Rheault, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 

(2) du Code municipal. 


